
PERIODE
VOLUME HORAIRE
COUT TOTAL
CREDITS
CERTIFICATION RNCP
ENSEIGNEMENT

24/8/26 au 3/6/267 
400 heures

6800 €*
120 ECTS

Niveau 5
présentiel et à distance

*sans les dispenses

CONDITIONS D’ADMISSION : Prérequis, Examen d’entrée	
PUBLICS : Comédien, metteur en scène en activité, Expérience 
pédagogique en théâtre en tant que salarié 	
EFFECTIF :  10 à 14 inscrits	
LIEU : ESAD et lieux partenaires	
ACCESSIBILTE : Parcours individualisé, référente handicap	

ADMISSION A LA FORMATION 
Evaluation continue

UE1 UE2 UE3 UE4 UE5
Pédagogie et 
connaissance 
des publics

Bases et 
développement 
du jeu théâtral

Connaissance 
des répertoires, 
jeu et dramaturgie

Pratique 
pédagogique du 
jeu théâtral

Approche de 
l’environnement 
professionnel 
et territorial du 
théâtre

80h/ 24 ECTS 80h/ 24 ECTS 80h/ 24 ECTS 130h/ 40 ECTS 30h/ 8 ECTS

MÉMOIRE ET SOUTENANCE DEVANT LE JURY

DELIVRANCE DU DIPLÔME

ÉTAPE 1

ACCES
A LA FORMATION 

CONTINUE

PRÉINSCRIPTION

DEPOT DOSSIER D’INSCRIPTION  
les dossiers incomplets ou envoyés hors délai seront refusés

CONVOCATION À L’EXAMEN
si les prérequis sont remplis

EXAMEN D’ENTREE 
- Epreuve pratique de jeu
- Epreuve orale : motivation,
culture théâtrale

DISPENSE de l’épreuve pratique 
- les titulaires du DNSPC
- diplôme ENSATT
- équivalent d’une école sup européenne de théâtre

INDIVIDUALISATION DES PARCOURS / DISPENSE
Après avis commission

ÉTAPE 2

FORMATION
5 MODULES 

400 H

ÉTAPE 3

ÉVALUATION 
FINALE

ÉTAPE 4

120 ECTS
CERTIFICATION 

NIVEAU 5

DIPLÔME D’ÉTAT DE PROFESSEUR DE THÉÂTRE

D.E PARCOURS FORMATION CONTINUE 26-27

Contact formation DE professeur de Théâtre - Cleo Jacque  
c.jacque@pspbb.fr – 01 72 63 48 18


